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Plan de formation, prA©paration aux concours internes, congA®© de formation
professionnelle, bilan professionnel et plus, rA©cemment droit individuel A la formation : les
principaux dispositifs sous forme de questions/rA@ponses.

1. Se former au titre du plan de formation Chaque ministAre ou administration rA©gionale
Aotablit son offre en matiA're de stages accessibles au titre du plan de formation, en fonction de ses
mAGtiers et de ses prioritA©s Atablies pour |A€™annAo©e.

Vous pouvez A©galement profiter des stages interministACriels AGlaborA©s par la DGAFP
(Direction gA©nAcCrale de la€™administration et de la fonction publique) qui finance et organise sur
le plan national ou local (via les prA©fectures), des formations plus transversales, en management
par exemple. Cette offre de formation est dA©finie chaque annA©e en fonction des grandes
prioritA©s de IA€™Etat. En 2006 par exemple, la gestion des ressources humaines dans le cadre de
la mise en A“uvre de la Lolf (loi organique relative aux lois de finances), l&€™ accompagnement aux
changements liA©s A la dA©centralisation ou la sSA©curitA© publique figurent parmi les prioritA©s
de formation interministA©rielle AGtablies par la DGAFP.

Quelles formations peut-on suivreA ?

Les actions du plan de formation concernent Ia&€™adaptation et le perfectionnement des
compA®tences liAGes A 1a€E™AGvolution des techniques ou des structures administratives ainsi
que les formations obligatoires pour Adtre titularisA©. Au titre du plan, vous pouvez aussi
bA©nAoficier de formations accompagnant un changement de grade ou de poste, dans une autre
administration par exemple.

Pour quelle durA©eA ?

Il sA€™agit de stages courtsA : en 2003, la durA©e moyenne des actions de formation continue
pour les agents a AGtA© de 3,5 jours, toutes catA©gories confondues.

Comment en bAG©nAcficier ?

Ces formations sont le plus souvent prescrites par votre hiA©rarchie, mais vous pouvez
A©galement en faire la demande A votre chef de service. Selon les administrations, le recensement
des demandes sa€™effectue lors des entretiens da€™AG©valuations, ou au fil de lJA€™annA©e, via
un catalogue formation mis A disposition des agents. En cas de mutation en cours da€™annACe,
vous pouvez en faire la demande auprA’s de Ia€™administration da€™accueil lors de votre
intAG©gration au poste.

Quel statutA pendant la formationA ?

Pendant votre formation, vous A2tes considA©rA© comme A®©tant en activitA©A : vous
bA©nAoficiez du maintien de votre traitement et de celui de vos indemnitA©s.

Que faire en cas de refusA ?

Vous pouvez saisir la commission administrative paritaire, aprA’s trois refus successifs pour une
mAame formation. Si vous na€™A2tes pas parti en formation depuis trois ans, elle est accordA©e de
plein droit. A 2. PrA©parer un concours interne Autre possibilitA©A : suivre A votre initiative une
prA©paration aux concours de recrutement internes pour monter en grade ou changer de corps.
Sous rAGserve bien sA»r de satisfaire aux conditions da€™A¢ge, de diplA'mes et
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dag€™anciennetA© requis.

Pour quiA ?

Cette possibilitA© est ouverte aux fonctionnaires titulaires, aux agents contractuels, aux auxiliaires
de lA€™Etat ou da€™un AGtablissement public de IA€™Etat.

Comment A8a fonctionneA ?

Il existe diffA©rents moyens de prA©parer un concours : cours par correspondance, stages pendant
ou hors temps de travaila€! Renseignez-vous auprA’s du service formationA pour connaA®tre les
modalitA©s possibles.

Si les cours se dA©roulent pendant vos horaires de travail, vous devez obtenir une autorisation
da€™absence de votre supA©rieur hiA©rarchique. Cette dA©charge de service est accordA©e
da€™emblA©e jusquaE™A huit jours A temps plein sur une annA®©e. Au total, vous disposez de
vingt-quatre journA©es de dA©charges possibles durant votre carriA're.

Si vous vous formez hors temps de travail (cours par correspondance, e-learning ou cours en centre
de formation le samedi), la prise en charge du coA»t de la formation nA&€™est pas systA©matique. Et
na€™ouvre pas droit A rA©@munA@ration.

Que faire en cas de refusA ?

Vous pouvez adresser un recours gracieux au ministre rAOfA©rent aprA’s deux refus.

Elle sera automatiquement acceptA©e si vous Adtes A moins de trois ans de la limite d&€™Ac¢ge
fixA©e pour le concours, ou si vous prA©sentez votre demande pour la troisiA'me fois. A 3. Prendre
un congA®© de formation professionnelle Ce dispositif vous permet de suivre une formation de
votre choix, en lien ou non avec votre activitA© professionnelle. Seul critA'reA : la formation doit
Adtre agrA©A©e par [A€™Etat ou par les rA©gions suivant les cas. Pour bA©nACficier de ce
congA®, il faut afficher trois annA©es de service effectif.

Quelle durA©eA ?

Un congA®© formation doit durer au minimum un mois, en sachant que vous disposez de trois ans au
total sur lA€™ensemble de votre carriAre. La formation peut se dA©rouler A temps plein, par
semaines ou demi-journA®©es.

Comment procA©derA ?

Vous devez dresser votre demande par A©crit A votre chef de service - en prA©cisant les dates, la
nature de la formation, sa durA®©e et le nom de I&€™organisme formateur -A au moins 120 jours
avant la date de dA©but de formation. Votre administration dispose de trente jours pour donner son
accord ou exposer les motifs de refus ou de report A©ventuel. Sauf avis de la commission
administrative paritaire (pour les titulaires) ou de Ia€™instante compA®©tente (pour les non titulaires),
on ne peut vous refuser votre congA®© au-delA de trois demandes. Si vous essuyez un refus pour
raisons de fonctionnement de service, vous pouvez saisir cette commission dA’s la premiA‘re
demande.

Quel est le principeA ?

Durant la formation, vous touchez une indemnitA© forfaitaire A©gale A A 85 % de votre traitement
brut et de IA€™indemnitA© de rA©sidence que vous perceviez, et ce dans la limite de douze mois.
Mais attentionA : les frais de formation, da€™hA©bergement ou de dA©placement sont A votre
charge. Tous vos droits (avancement, retraitea€}) sont maintenus.

A€ votre retour, vous Adtes rAGINtA©grA© de plein droit (mais pas forcA©ment au mA2me poste) si
vous Adtes titulaire. En A©change, vous vous engagez A servir lA€™Etat pour une durA©e
A©quivalent au triple de celle pendant laquelle vous avez touchA© vos indemnitA©s de congA®© de
formation (36 mois maximum). A€ dA©faut, vous devrez rembourser les sommes perA8ues. A 4.
Faire un bilan professionnel Au bout de dix ans de service, vous pouvez suivre A titre personnel
un bilan professionnel pour faire le point sur votre carriAre et dA©finir un projet da€™Aovolution. Ce
bilan nA€™ouvre pour le moment pas droit A un congA© spA@cifique. Selon les textes juridiques,
la€™administration doit financer le coA»t du bilan. Mais en pratique, cette prise en charge na€™est
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pas automatiqueA : tout dA©pend des prioritA©s de votre administration. Certains ministAres
peuvent encourager ce type da€™initiative et financer tout au partie de votre bilan, da€™autres non.
Vos indemnitA©s de traitement sont maintenues pendant la durA©e du bilan (trois jours maximum).
Quel est le principeA ?

Ce bilan est organisA© sous forme da€™entretiens avec un prestataire externe. llA vous permet
da€™analyser vos compA®©tences, vos motivations et vos aptitudes pour A©laborer un projet
da€™Aovolution professionnelle. La durA©e totale est fixA©e A trois jours. A€ noterA : les
conclusions du bilan vous appartiennent. Les rA©sultats ne sont pas communiquA©s A votre
hiA©rarchie.

Comment procA©derA ?

Renseignez-vous auprA’s du service formation de votre administration sur les procA©dures de
choix du prestataire de bilans. Une fois votre organisme choisi, faA®tes votre demande par A©crit A
votre hiA®©rarchie, en indiquant le nom du centre et les dates prA©vues, au plus tard trente jours
avant le dA©but du bilan. Votre administration dispose de quinze jours pour rA©pondre. LA&€™accord
donne lieu A la signature da€™une convention tripartite entre votre administration, le centre de bilan
etvous. A
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